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PROCÈS VERBAL 
COMMISSION SPORTIVE SENIORS 

Mercredi 28 janvier 2026 PV 22 
 
PRESENTS : GUILLAUMEAU Vincent, BARONDEAU Christophe, SUBRENAT Yannick, PLU Dominique, 
GUILLAUMEAU Jessica, GADAUD Bertrand, GARCIA CARPALLO Julien 
EXCUSES : GUILLAUMEAU Jessica, BARIAU Marie, VILLEPONTOUX Kevin, ALLARD Samuel, DI PIERRO 
José 
 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission 
départementale d’Appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de 
la décision contestée) par lettre recommandée ou courrier électronique à l’adresse ci-après : 
secretariat@dordogne-perigord.fff.fr, le droit d’examen étant de 100 euros. Ce délai est réduit à 48 
heures pour les matches de Coupes et Challenges. 
 

Exploitation des feuilles de matchs - Journées du 21 au 27 janvier 2026  
 
Feuilles de match transmises à la commission de discipline : 
Coupe Département Dordogne / U / Poule U 
55365826 : Perigord Centre Fc 1 - Bergerac Stella J 1 
55365831 : Alliance Dronne 1 - Pays Montaigne Gurc. 1 
Challenge Seripub24fr / U / Poule Unique 
55382837 : Douzillac Ludovicien 1 - Condat Sur Vezere Fc 2 
55382838 : Sarlat Marcillac Fc 3 - Belvesois Fc 1 
55382842 : Castellevequois Js 2 - Ent. Tocane Celles 2 
 
Feuilles de match transmises à la commission des litiges et contentieux :  
Coupe de District Mederick 
55383164 : Périgord centre FC 2 - Montpon Menesplet FC 2 
55383169 : Bergerac la Catte 2 - Pays de Montaigne et Gur. 3 
 
Terrains impraticables déclarés par l’arbitre : 
55365830 : Tocane St Apre US 1 - Montignacoise ES 1 
55382841 : Condat sur Vezere FC 1 - Campagnac Daglan St Laur. 1 
 
Forfait d’une journée :  
Coupe du District Mederick 
55102891 : Montignacoise ES 2 
55383173 : Sud Bastide Foot 2 
 
Contrôle des licenciés suspendus : 
DEPARTEMENTAL 3 CREA COURTAGE POULE B 
N° 54035047 RIBERACOIS CA 3 - ST VINCENT CONNEZAC 1 du 17/01/2026 
Participation d’un licencié suspendu CA RIBERACOIS 
La Commission, 
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- Agissant par voie d’évocation sur le fondement des dispositions de l’article 187.2 des Règlements 
Généraux de la FFF, 
Décide : 
- De donner match perdu par pénalité à l’équipe de RIBERACOIS CA 3 sur le score de 6 buts à 0 et 1 
point de pénalité au classement, inflige une amende de 60 € au club et transmet le dossier à la 
commission de discipline. 
Le PV intégral est disponible sur Footclubs 
 
Engagements Challenge Séripub24 : 
Comme les règlements le mentionnent, les équipes de D3 et D4 encore qualifiées après le 3ème tour de 
Coupe du District Médérick ou du 5ème tour de la Coupe du Département ne peuvent plus intégrer le 
Challenge Seripub24. 
Les équipes suivantes sont remboursées de leur engagement de 35 € : Annesse et Beaulieu 2 - Bergerac 
La Catte 2 - Javerlhac 1 - Jumilhacoise Us 1 - Razacois Aiglons 1 - Us Périgord Foot 1 
 
 
 
  Les Présidents     Secrétaire de séance 
  GUILLAUMEAU Vincent    GUILLAUMEAU Jessica 
  BARONDEAU Christophe 
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